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(54) Section de paroi

(57) La section de paroi comprend des éléments ho-
rizontaux (2) reliés par des éléments verticaux compre-
nant deux poteaux (4, 5) disposés aux extrémités des
éléments horizontaux (2). Les poteaux comportent des
moyens de fixation (6) des éléments horizontaux (2) aux
poteaux, et des moyens de liaison (7) permettant de relier
deux sections de paroi juxtaposées (1). Les poteaux (4,
5) présentent une forme en équerre dont une première
aile (8) s’étend parallèlement aux éléments horizontaux
(2) et porte les moyens de fixation (6), et dont une deuxiè-

me aile (9) porte les moyens de liaison (7) en s’étendant
de manière à constituer une protection cachant les ex-
trémités des éléments horizontaux (2). La deuxième aile
(9) est prolongée de manière à former une saillie (10)
par rapport aux éléments horizontaux. Cette saillie pré-
sente une surface plane (11) constituant la prolongation
de la face extérieure de la deuxième aile, la surface plane
étant suivie d’une surface en secteur de cylindre (12)
inclinée de manière à se terminer à proximité des élé-
ments horizontaux (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une section de
paroi, destinée à être reliée à une autre section de paroi
du même genre, par exemple pour l’aménagement de
terrains destinés à la pratique de sports.
[0002] Les sections de paroi de ce type sont généra-
lement composées d’éléments horizontaux tels que des
planches, reliées les unes aux autres par des éléments
verticaux tels que des barres de liaison en bois ou en
métal. Ces éléments verticaux comprennent au moins
deux poteaux aux extrémités des éléments horizontaux.
Les poteaux sont destinés à être fixés dans un soubas-
sement ou être enfoncés dans le sol. Dans certains cas,
une platine est soudée au poteau et chevillée au sol.
[0003] Les sections de parois connues sont souvent
composées de planches et de poteaux métalliques. Des
panneaux en bois, ou travées, constitués de planches et
de montants solidaires aux planches, sont fixés aux po-
teaux.
[0004] De telles sections de paroi peuvent être reliées
ensemble de manière à constituer une palissade, ou un
mur si elles sont d’une hauteur plus importante.
[0005] Typiquement, les terrains à aménager à l’aide
de ces sections de paroi sont équipés pour permettre la
pratique d’un sport et les sections de paroi peuvent ainsi
être utilisées pour délimiter l’aire de jeu ou un fronton sur
lequel sont disposés les accessoires tels que filets de
buts, panneaux de basket-ball, murs d’escalade, échel-
les etc.
[0006] Cependant, pour une meilleure rigidité et tenue
dans le temps pour résister aux agressions subies par
le bois du fait de la succession de pluie, gel et chaleur
intense, il est préférable qu’au moins les poteaux soient
métalliques.
[0007] Un exemple d’une section de paroi connue mise
en oeuvre avec des poteaux métalliques est illustré aux
figures 1 et 2. Chaque section de paroi 1 est composée
de planches en bois 2, reliées les unes aux autres par
des barres verticales 3, également en bois. Chaque sec-
tion de paroi 1 est portée par deux poteaux 4, 5 disposés
de part et d’autre d’une barre d’extrémité 3 de la section
de paroi. Chaque poteau 4, 5 entre deux sections de
paroi 1 est un poteau commun sur lequel sont fixées les
deux sections de paroi. La figure 2 est une vue en coupe
montrant un poteau 4 constitué par un profilé métallique
rectangulaire. Deux sections de paroi sont disposées de
part et d’autre du poteau 4 et reliées à celui-ci par des
moyens de fixation à vis et à écrou 7 dont la vis passe
par un trou prévu dans la barre d’extrémité correspon-
dante 3 et par des trous de passage alignés sur chaque
côté du poteau 4.
[0008] On connaît également une autre section de pa-
roi dans laquelle les extrémités des planches horizonta-
les sont par ailleurs fixées directement sur les poteaux.
Les sections de paroi sont assemblées l’une avec l’autre
en plaçant côte à côte deux poteaux de deux sections
de paroi juxtaposées.

[0009] Aussi bien dans l’état de la technique illustré
aux figures 1 et 2, que dans la section de paroi connue
qui vient d’être mentionnée, les extrémités des planches
des sections de paroi sont sans protection et très expo-
sées aux intempéries, ce qui favorise les attaques par
les insectes nuisibles et les champignons, provoquant la
pourriture accélérée du bois et entraînant ainsi une ré-
duction de la durée de vie des parois. En plus, la découpe
aux extrémités des planches est toujours inesthétique et
peut être dangereuse par la présence d’échardes.
[0010] Les documents DE20 2008 011985 et WO
97/21010 décrivent des sections de paroi pourvues de
poteaux qui dans le premier cas sont associées à un
élément en C et dans le deuxième cas à un élément en
L ou en équerre, ce qui apporte une certaine protection
aux extrémités des planches.
[0011] Cependant, un autre inconvénient de ces sec-
tions de paroi connues réside dans le fait que les plan-
ches reposent d’un seul côté contre une surface d’appui,
ce qui n’offre pas un maintien optimal des planches.
[0012] Le but de l’invention est de proposer une sec-
tion de paroi qui remédie aux inconvénients mentionnés
et qui en plus permet une installation facile et rapide de
sections préassemblées selon l’invention, tout en per-
mettant, le cas échéant de livrer les sections de paroi en
pièces détachées pour assemblage sur place, ce qui peut
réduire les coûts de transport en diminuant le volume à
transporter.
[0013] Vu l’utilisation envisagée des sections de paroi,
celles-ci doivent être exemptes d’angles vifs sur tous les
éléments des parois, afin d’éviter des blessures sur les
personnes qui peuvent venir en contact accidentel des
parois, par exemple lors de l’exercice d’un sport. Cet as-
pect de sécurité est également entièrement assuré par
les sections de paroi selon l’invention.
[0014] L’objet de l’invention est une section de paroi
comprenant des éléments horizontaux reliés les uns aux
autres par des éléments verticaux comprenant au moins
deux poteaux disposés aux extrémités des éléments ho-
rizontaux et comportant des moyens de fixation des élé-
ments horizontaux auxdits poteaux, et des moyens de
liaison associés auxdits poteaux afin de permettre de
relier une section de paroi à une section de paroi juxta-
posée du même genre, lesdits poteaux présentant une
forme en équerre dont une première aile s’étend paral-
lèlement aux éléments horizontaux et porte lesdits
moyens de fixation, et dont une deuxième aile porte les-
dits moyens de liaison tout en s’étendant de manière à
constituer une protection cachant les extrémités des élé-
ments horizontaux, caractérisée par le fait que ladite
deuxième aile des poteaux est prolongée de manière à
former une saillie par rapport aux éléments horizontaux,
ladite saillie présentant une surface plane constituant la
prolongation de la face extérieure de ladite deuxième
aile, et ladite surface plane est suivie d’une surface en
secteur de cylindre inclinée de manière à se terminer à
proximité des éléments horizontaux.
Selon d’autres caractéristiques de l’invention :
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- lorsque deux desdits poteaux sont juxtaposés et re-
liés l’un à l’autre par lesdits moyens de liaison, les-
dites formes en secteur de cylindre des saillies des-
dites deuxièmes ailes des poteaux définissent en-
semble une forme bombée symétrique;

- ladite forme bombée des deux poteaux reliés l’un à
l’autre est globalement hémicylindrique;

- ladite deuxième aile des poteaux présente sur une
face intérieure un évidement de réception d’une ex-
trémité des éléments horizontaux;

- les poteaux en équerre sont formés à partir d’une
tôle repliée sur elle-même de manière à définir une
cavité sur au moins une partie de la longueur de
ladite deuxième aile des poteaux;

- lesdits moyens de fixation des éléments horizontaux
comportent une bande rigide fixée sur une face in-
térieure de ladite première aile des poteaux et pliée
de manière à définir avec ladite première aile une
série de logements globalement rectangulaires de
réception des extrémités des éléments horizontaux;

- lesdits logements de réception sont dimensionnés
de manière à exercer une force de serrage répartie
sur toute la largeur des extrémités des éléments ho-
rizontaux;

- ladite bande est fixée sur ladite première aile des
poteaux par des moyens de fixation à vis et à écrou,
chaque vis s’étendant par un trou de fixation prévu
dans la bande et disposé en regard d’un trou de fixa-
tion prévu dans ladite première aile du poteau;

- ladite bande est fixée sur ladite première aile des
poteaux par soudage;

- lesdits moyens de fixation des éléments horizontaux
comportent des moyens de fixation à vis et à écrou,
chaque vis s’étendant par un trou traversant prévu
dans une zone d’extrémité de chaque élément hori-
zontal, ce trou traversant étant apte à être disposé
en regard d’un trou de fixation prévu dans ladite pre-
mière aile du poteau;

- une entretoise sous forme d’une bande en matériau
élastique pourvu de trous de passage de vis de fixa-
tion est disposée entre les éléments horizontaux et
ladite première aile des poteaux.

[0015] L’état de la technique ayant été illustré aux fi-
gures 1 et 2, les caractéristiques et avantages de l’inven-
tion ressortiront maintenant de la description qui va sui-
vre de deux modes de réalisation non limitatifs de l’in-
vention, en référence aux figures annexées dans les-
quelles les figures 3 à 9 sont relatives au premier mode

de réalisation et les figures 10 à 13 sont relatives au
deuxième mode de réalisation. Dans ces figures :

- la figure 3 est une vue d’ensemble de face d’une
section de paroi selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention;

- la figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV de la
figure 3 montrant des planches montées sur un po-
teau;

- la figure 5 est une coupe selon la ligne V-V montrant
un poteau et l’extrémité d’une planche, ainsi que des
moyens de liaison qui relient la planche au poteau;

- la figure 6 est une vue partielle de derrière montrant
deux sections de paroi reliées l’une à l’autre par deux
poteaux juxtaposés;

- la figure 7 est une vue en coupe selon la ligne VII-
VII de la figure 6;

- la figure 8 est une vue partielle en perspective illus-
trant les moyens de fixation des planches sur les
poteaux;

- la figure 9 est une vue partielle en perspective illus-
trant la partie supérieure d’un poteau avec les
moyens de fixation d’une planche sur le poteau;

- la figure 10 est une vue d’ensemble de face d’une
section de paroi selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention;

- la figure 11 est une vue de dessus de la section de
paroi de la figure 10;

- la figure 12 est une coupe selon la ligne XII-XII de
la figure 10 montrant des planches montées sur un
poteau;

- la figure 13 est une coupe selon la ligne XIII-XIII mon-
trant un poteau et l’extrémité d’une planche, ainsi
que les moyens de liaison qui relient la planche au
poteau.

[0016] Dans les figures, les éléments identiques ou
équivalents porteront les mêmes signes de référence.
[0017] La figure 3 montre l’aspect général d’une sec-
tion de paroi 1 selon un premier mode de réalisation.
Cette section de paroi comporte des éléments horizon-
taux parallèles 2 régulièrement espacés les uns des
autres. Dans l’exemple illustré, ces éléments horizontaux
2 sont constitués par des planches et sont reliés les uns
aux autres par des éléments de liaison verticaux, com-
prenant une barre de liaison en bois 3 disposé au milieu
et deux poteaux métalliques 4, 5 disposés à une extré-
mité respective des planches, ces poteaux étant destinés
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à être fixés au sol. La barre de liaison 3 peut bien entendu
être en métal. Elle est fixée contre les planches 2 de
manière à les relier en rigidifiant l’ensemble.
[0018] Pour des longueurs plus importantes des sec-
tions de paroi, il est préférable d’utiliser deux ou trois
barres de liaison du même genre régulièrement espa-
cées suivant la longueur des planches.
[0019] Chaque section de paroi comporte de manière
classique des moyens de fixation 6 des planches 2 aux
poteaux 4, 5, ainsi que des moyens de liaison 7 (voir
figure 7) qui sont associés aux poteaux 4, 5 pour per-
mettre de relier une section de paroi 1 à une section de
paroi juxtaposée du même genre en reliant un poteau 4
d’une section de paroi au poteau 5 de l’autre.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que poteau a une forme en équerre dont une première
aile 8 s’étend parallèlement aux planches 2 et porte les
moyens de fixation 6 des planches, et dont une deuxième
aile 9 porte les moyens de liaison 7 des sections de paroi
1, cette deuxième aile 9 s’étendant de manière à cons-
tituer une protection cachant entièrement les extrémités
des planches 2.
[0021] Pour assurer une protection optimale des plan-
ches 2, la deuxième aile 9 est prolongée derrière les plan-
ches de manière à former une saillie 10 par rapport à la
surface des planches. Cette saillie 10 présente une sur-
face plane 11 constituant la prolongation de la face ex-
térieure de la deuxième aile 9, cette surface plane 11
étant suivie d’une surface en secteur de cylindre 12 in-
clinée de manière à se terminer à proximité des planches
2.
[0022] Afin de mieux protéger les extrémités des plan-
ches 2, la deuxième aile 9 des poteaux 4, 5 présente sur
une face intérieure un évidement de réception 13 de ces
extrémités de planche. Cet évidement de réception est
constitué par un enfoncement formant une rainure sur
toute la longueur du poteau 4, 5. Grâce à cet évidement
de réception 13, les extrémités des planches 2 sont par-
faitement protégées de trois côtés.
[0023] Les poteaux 4, 5 sont de préférence formés à
partir d’une tôle repliée sur elle-même de manière à dé-
finir une cavité 14 sur toute la longueur de la deuxième
aile 9 du poteau. Les poteaux 4, 5 de chaque paire de
poteaux peuvent avantageusement être identiques et
seulement tournés dans des sens différents afin de per-
mettre de relier une section de paroi à une autre, comme
cela sera décrit plus loin.
[0024] Selon le premier mode de réalisation illustré sur
les figures 3 à 9, les moyens de fixation 6 des planches
2 sur les poteaux 4, 5 comportent une bande rigide 15,
de préférence métallique, fixée sur la face intérieure de
la première aile 8 des poteaux 4, 5. Cette bande 15 est
pliée de manière à définir avec cette première aile 8 une
série de logements 16 globalement rectangulaires de ré-
ception des extrémités des planches 2.
[0025] Ces logements de réception 16 sont avanta-
geusement dimensionnés de manière à exercer une for-
ce de serrage sur les extrémités des planches 2 qui dans

ce but sont tenues avec force dans les logements 16 par
le serrage des moyens de fixation de la bande 15. Ainsi
est obtenu un maintien extrêmement fiable des planches,
ce qui contribue à la protection de leurs extrémités.
[0026] Dans ce premier mode de réalisation, la bande
est fixée sur la première aile 8 des poteaux 4, 5 par des
moyens de fixation à vis 17 et à écrou 18. Chaque vis 17
s’étend par un trou de fixation 19 prévu dans la bande
15. Ce trou 19 est disposé en regard d’un trou de fixation
20 prévu dans la première aile 8 du poteau 4, 5.
[0027] Les trous de fixation 20 dans la première aile 8
des poteaux 4, 5 se trouvent ainsi entre les logements
16, dans l’espace libre entre deux planches 2 successi-
ves (voir figure 8).
[0028] Bien entendu, la bande peut être fixée sur la
première aile 8 du poteau 4, 5 par soudage ou par tout
autre moyen approprié.
[0029] Afin d’absorber les variations de dilatation des
planches en fonction de la température et de l’humidité,
une entretoise 21 en un matériau élastique est disposée
entre la première aile 8 du poteau 4, 5 et chaque planche
2. Cette entretoise a avantageusement la forme d’une
bande pourvue de trous de passage pour les vis de fixa-
tion 17. Cette bande s’étend ainsi entre la planche la plus
haute et la plus basse.
[0030] Une ou plusieurs entretoises sous forme de ron-
delles métalliques 22, 23 peuvent aussi être disposées
entre l’écrou 18 et la bande métallique 15.
[0031] Finalement, l’extrémité de la vis 17 et l’écrou
18 sont de préférence couverts par un capuchon de pro-
tection 24.
[0032] Les figures 6 à 8 montrent deux sections de
paroi réunies par des moyens de liaison 7 comportant
des vis 25 s’étendant par des trous de fixation 27, 28
(voir figure 5) prévus dans la deuxième aile 9 des poteaux
4, 5. La figure 7 montre en détail comment les poteaux
4, 5 sont reliés l’un à l’autre par la vis 25 dont la tête se
trouve dans la deuxième aile 9 du poteau 4, alors que
l’écrou 26 se trouve dans la deuxième aile 9 du poteau
5. La tête de la vis 25 et l’écrou 26 serrent les deuxièmes
ailes 9 des poteaux 4, 5 l’un contre l’autre, avec interpo-
sition d’une rondelle 29 de chaque côté des trous de fixa-
tion 28.
[0033] La figure 6 montre que les deux sections de
paroi 1 sont reliées l’une à l’autre par des moyens de
liaison 7 (cachés par les capuchons 24) disposés entre
les planches 2 et au-dessus de la planche la plus haute,
ainsi qu’en dessous de la planche la plus basse. Les
poteaux 4, 5 descendent conjointement dans le sol sur
une certaine profondeur par rapport au niveau du sol
indiqué par la ligne A-A.
[0034] Ainsi, lorsque deux poteaux 4, 5 sont juxtapo-
sés et reliés l’un à l’autre par les moyens de liaison 7,
les formes en secteur de cylindre 12 des saillies 10 des
deuxièmes ailes 9 des poteaux 4, 5 définissent ensemble
une forme bombée symétrique.
[0035] Avantageusement, les formes en secteur de cy-
lindre des saillies 10 sont inclinées de telle manière que
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cette forme bombée est globalement hémicylindrique.
[0036] Les figures 10 à 13 montrent le deuxième mode
de réalisation selon l’invention. Les éléments identiques
à ceux déjà décrits en référence aux figures 3 à 9 ne
seront pas décrits de nouveau.
[0037] La différence essentielle entre ces deux modes
de réalisation réside dans le fait que dans le deuxième
mode de réalisation, les planches 2 sont directement
fixées à la première aile 8 des poteaux 4, 5 à l’aide de
moyens de fixation à vis 17 et à écrou 18. Chaque vis 17
est plus longue que celle du premier mode de réalisation
et s’étend par un trou traversant 30 prévu dans une zone
d’extrémité de chaque planche 2, ce trou étant mis en
regard d’un trou de fixation 20 prévu dans la première
aile 8 des poteaux 4, 5.
[0038] Dans l’exemple illustré sur les figures 10 et 12,
deux fixations à vis et à écrou sont utilisées à chaque
extrémité des planches.
[0039] Dans ce deuxième mode de réalisation, une en-
tretoise 21 en un matériau élastique peut avantageuse-
ment être disposée entre la première aile 8 du poteau 4,
5 et chaque planche 2. Cette entretoise peut comme dans
le premier mode de réalisation avoir la forme d’une bande
pourvue de trous de passage pour les vis de fixation 17.
[0040] L’entretoise 23 disposée entre les planches 2
et l’écrou 18 peut avantageusement être en une seule
pièce constituée par une lame métallique pourvue de
trous de passage pour les vis de fixation 17.
[0041] Pour finir l’assemblage de plusieurs sections
de paroi 1 juxtaposées et reliées comme décrit ci-dessus,
une main courante 31 peut être installée le long du bord
supérieur des sections de paroi, comme cela est illustré
à la figure 6. A cet effet, on prévoit des pièces de fixation
comportant un embout (non représenté) destiné à être
emmanché dans les cavités 14 aux extrémités supérieu-
res ouvertes des poteaux 4, 5. Cet embout porte un man-
chon 32 aux extrémités ouvertes s’étendant perpendicu-
lairement à l’embout.
[0042] La main courante peut être réalisée dans un
profilé, par exemple en bois, en matière plastique, en
métal, ou dans une combinaison de ces matériaux, cou-
pé en segments de longueur semblable à celle des sec-
tions de paroi 1. Chaque extrémité d’un segment de main
courante 31 est insérée d’un côté dans le manchon 32
et les pièces sont fixées aux sections de paroi 1 en in-
troduisant leur embouts 32 dans les extrémités des po-
teaux 4, 5.
[0043] Les sections de paroi 1 peuvent être livrées en
pièces détachées pour réduire le volume de transport,
et quand elles sont livrées préassemblées pour présenter
l’aspect illustré à la figure 3, la main courante 31 est mon-
tée en dernier lieu après l’installation des sections de
paroi juxtaposées et reliées les unes aux autres.
[0044] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples illustrés et décrits, mais peut ainsi être appli-
quée à une section de paroi dans laquelle les éléments
horizontaux sont d’une autre nature que les planches en
bois, comme par exemple des éléments horizontaux fa-

briqués sous forme de profilés en aluminium ou en un
matériau plastique extrudé. Dans tous les cas, les extré-
mités de ces éléments seront efficacement protégées
grâce à l’invention.

Revendications

1. Section de paroi comprenant des éléments horizon-
taux (2) reliés les uns aux autres par des éléments
verticaux (3 à 5) comprenant au moins deux poteaux
(4, 5) disposés aux extrémités des éléments hori-
zontaux (2) et comportant des moyens de fixation
(6) des éléments horizontaux auxdits poteaux, et des
moyens de liaison (7) associés auxdits poteaux (4,
5) afin de permettre de relier une section de paroi
(1) à une section de paroi juxtaposée (1) du même
genre, lesdits poteaux (4, 5) présentant une forme
en équerre dont une première aile (8) s’étend paral-
lèlement aux éléments horizontaux (2) et porte les-
dits moyens de fixation (6), et dont une deuxième
aile (9) porte lesdits moyens de liaison (7) tout en
s’étendant de manière à constituer une protection
cachant les extrémités des éléments horizontaux
(2), caractérisée par le fait que ladite deuxième
aile (9) des poteaux (4, 5) est prolongée de manière
à former une saillie (10) par rapport aux éléments
horizontaux (2), que ladite saillie (10) présente une
surface plane (11) constituant la prolongation de la
face extérieure de ladite deuxième aile (9), et que
ladite surface plane est suivie d’une surface en sec-
teur de cylindre (12) inclinée de manière à se termi-
ner à proximité des éléments horizontaux (2).

2. Section de paroi selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que lorsque deux desdits poteaux
(4, 5) sont juxtaposés et reliés l’un à l’autre par lesdits
moyens de liaison (7), lesdites formes en secteur de
cylindre (12) des saillies (10) desdites deuxièmes
ailes (9) des poteaux (4, 5) définissent ensemble une
forme bombée symétrique.

3. Section de paroi selon la revendication 2, caracté-
risée par le fait que ladite forme bombée des deux
poteaux (4, 5) reliés l’un à l’autre est globalement
hémicylindrique.

4. Section de paroi selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
ladite deuxième aile (9) des poteaux (4, 5) présente
sur une face intérieure un évidement de réception
(13) d’une extrémité des éléments horizontaux (2).

5. Section de paroi selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les poteaux en équerre (4, 5) sont formés à partir
d’une tôle repliée sur elle-même de manière à définir
une cavité (14) sur au moins une partie de la lon-
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gueur de ladite deuxième aile des poteaux.

6. Section de paroi selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
lesdits moyens de fixation (6) des éléments horizon-
taux (2) comportent une bande rigide (15) fixée sur
une face intérieure de ladite première aile (8) des
poteaux (4, 5) et pliée de manière à définir avec ladite
première aile une série de logements (16) globale-
ment rectangulaires de réception des extrémités des
éléments horizontaux (2).

7. Section de paroi selon la revendication 6, caracté-
risée par le fait que lesdits logements de réception
(16) sont dimensionnés de manière à exercer une
force de serrage répartie sur toute la largeur des
extrémités des éléments horizontaux (2).

8. Section de paroi selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisée par le fait que ladite bande (15) est fixée
sur ladite première aile (8) des poteaux (4, 5) par
des moyens de fixation à vis (17) et à écrou (18),
chaque vis (17) s’étendant par un trou de fixation
(19) prévu dans la bande (15) et disposé en regard
d’un trou de fixation (20) prévu dans ladite première
aile (8) du poteau (4, 5).

9. Section de paroi selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisée par le fait que ladite bande (15) est fixée
sur ladite première aile des poteaux par soudage.

10. Section de paroi selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisée par le fait que lesdits
moyens de fixation des éléments horizontaux (2)
comportent des moyens de fixation à vis (17) et à
écrou (18), chaque vis (17) s’étendant par un trou
traversant (30) prévu dans une zone d’extrémité de
chaque élément horizontal (2), ce trou traversant
(30) étant apte à être disposé en regard d’un trou de
fixation (20) prévu dans ladite première aile (8) du
poteau (4, 5).

11. Section de paroi selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 10, caractérisée par le fait qu’une
entretoise (21) sous forme d’une bande en matériau
élastique pourvu de trous de passage des vis de
fixation (17) est disposée entre les éléments hori-
zontaux (2) et ladite première aile (8) des poteaux
(4, 5).
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